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arrEtE n° 594CM du 23 juin 1997 relatif aux conditions sanitaires

auxquelles doivent satisfaire les lapins importés

 (JOPF du 3 juillet 1997, n° 27, p. 1287)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 77-93 du 10 août 1977portant réglementation des mesures applicables à l’importation des animaux vivants en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°777 ER du 23 juillet 1982 modifié relatif aux conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les animaux importés ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 juin 1997,

Arrête :
Article 1er.— Des dérogations particulières à la prohibition pourront être accordées pour l’importation des lapins sous réserve des conditions suivantes :

a)
le pays d’origine et de provenance doit être officiellement indemne de maladie hémorragique virale du lapin ;

b)
les animaux déclarés pour l’importation doivent être identifiés individuellement par une marque agréée officiellement ;

c)
les animaux déclarés pour l’importation doivent être accompagnés d’un certificat sanitaire délivré par un vétérinaire officiel du pays d’origine et de provenance moins de trois jours avant la mise en route des animaux.

Il doit attester que le pays d’origine et de provenance est officiellement indemne de maladie hémorragique virale du lapin.

Il doit indiquer l’espèce, le nombre, le sexe, la race des animaux et leur identification (reproduction des marques des animaux).

Il doit attester que les animaux sont en bonne santé et indemnes de maladies transmissibles.

Il doit être complété par l’attestation que les animaux sont restés sur le territoire du pays exportateur pendant les six mois précédant leur chargement, ou depuis leur naissance, dans une exploitation où aucun cas de myxomatose n’a été constaté officiellement pendant cette période.

Art. 2.— L’article 6 de l’arrêté n° 777 ER du 23 juillet 1982 modifié est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de l’agriculture et de l’élevage est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 23 juin 1997.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,


Patrick BORDET.
Secrétariat Général du Gouvernement


